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ORGANISATION 

L’organisateur du concours est l’association « Les Amis du château de Lanet » ci-après désigné 
comme l’organisateur.  

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

La participation au concours est payante. Les frais d'inscription s'élèvent à 5 € par œuvre 
soumise.  

THÈME ET CRITÈRES  

Le thème de l’œuvre est votre vision du château de Lanet. 
Le genre pictural est libre, le format également.  
Chaque création doit cependant respecter les critères suivants : 

• Représenter le château vu de l’extérieur de son enceinte 

• Dimensions : entre 20 cm² et 1 m²  

• Accrochage : les œuvres en concours doivent pouvoir être accrochées pour leur 
présentation. Il convient de les équiper en conséquence, voire de les encadrer. 

PARTICIPANTS 

Les artistes doivent être non professionnels, sans restriction d’âge ni de localisation géographique. 
Pour les mineurs, il est demandé que l’inscription soit effectuée par les parents. 
Chaque participant pourra proposer au maximum deux œuvres, jamais exposées ni primées à un 
autre concours.  

EXPÉDITION 

Les participants doivent faire parvenir leur création au château de Lanet au plus tard 48h avant la 
date prévue pour la délibération du jury.  
Chaque œuvre doit être accompagnée d’un document comportant sa photo et son titre ainsi que 
le numéro de participant communiqué au moment de l’inscription. 

PLAGIAT 

Les participants doivent proposer des œuvres originales de leur cru. Aucune reproduction ni 
copie d’œuvre d’un autre artiste ne saurait être acceptée.  

PROPRIÉTÉ 

Les participants garantissent que leurs œuvres sont des créations originales. En participant, les 
artistes consentent à ce que leurs œuvres puissent être exposées et montrées dans le cadre de la 
communication du concours, mais également sur le site et les réseaux sociaux de l’organisateur.  
Les œuvres restent la propriété des participants et leurs sont restituées dès la fin du concours. 
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JURY ET CRITÈRES DE SÉLECTION 

Le jury sera composé d’amateurs d’art éclairés et de personnes connaissant bien le château. Il sera 
chargé de sélectionner la meilleure œuvre en fonction des critères suivants : 
▪ Originalité  
▪ Qualité de la réalisation 
▪ Impact émotionnel 
Les décisions du jury sont souveraines et ne peuvent être contestées. 

RÉCOMPENSES 

Le concours récompensera l’auteur de l’œuvre désignée par le jury par une reproduction sur toile 
de l’œuvre de Max Savy intitulée « un château qui n’est pas en Espagne ». 
Le lauréat se verra également proposé d’être l’hôte de la salle d’exposition Max Savy pour la 
saison suivante. 

CALENDRIER 

31 octobre 2025 : Clôture des inscriptions à minuit. 
6 décembre 2025 : Courrier de lancement adressé à tous les participants  
30 avril 2026 : Date limite de dépôt des œuvres au château 
23 mai 2026 : Exposition des œuvres au château et Annonce du résultat à 18h30 

DONNÉES PERSONNELLES 

Les informations personnelles des participants sont collectées uniquement pour les besoins de 
l'organisation du concours et ne seront pas utilisées à des fins commerciales. Ces données seront 
conservées pendant une durée de 3 ans à compter de la clôture du concours. Passé ce délai, elles 
seront supprimées, sauf obligation légale contraire. 
Conformément à la législation en vigueur sur la protection des données, notamment le Règlement 
Général sur la Protection des Données (RGPD), chaque participant dispose d'un droit d'accès, de 
rectification, de suppression, et de portabilité des données le concernant. Ces droits peuvent être 
exercés en contactant l'Organisateur à l’adresse électronique « contact@chateaudelanet.fr » ou par 
courrier à l’adresse suivante : Association Les Amis du Château de Lanet, 9 rue du château, 11330 
Lanet, France. 

ACCEPTATION DU RÈGLEMENT 

La participation à ce concours implique l'acceptation pleine et entière du présent règlement. 
Aucun recours ne pourra être fait à l’encontre des décisions du jury. 

CONTACT 

Pour toute question concernant le concours, veuillez contacter l’Organisateur à l’adresse suivante 
: contact@chateaudelanet.fr 


